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Erwagungen

E.17

L e recours serapar conséquent partiellement admis et 1a décision sur opposition litigieuse
annul ée dans la mesure qui précede.

E. 18

Le recourant, qui obtient partiellement gain de cause, adroit a des dépens fixés en I’ espéce
aFr. 2000.--.
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Erreur ! Source du renvoi introuvable.
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